CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU SUCCINCT

 DE LA REUNION DU 10 DECEMBRE 2009
L’an deux mil neuf, le dix décembre, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Madame Françoise NéDELLEC.
Pouvoirs : Mme Denise DIDOU a donné pouvoir à Mme Marie-Louise GODEST
                  Monsieur Jean-François HUON a donné pouvoir à Mme Corinne YVEN
Arrivée de : Mme Joëlle HUON au point 9 « Garantie d’emprunt »

                     Melle Marina BRIANT au point 10 « Convention de servitude »
Secrétaire : Mme Rolande LE HOUEROU a été désignée comme secrétaire.

Convocation : le 4 décembre 2009
Affiché le : 5 décembre 2009
1 – Contrat de dératisation
Le contrat établi avec la société Assistance et Protection Antiparasitaires (A.P.A.) arrive à son terme au 31 décembre 2009.

Cette société propose le contrat suivant pour une durée de deux ans allant du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2011:

- Un traitement annuel en hiver dans les exploitations agricoles n’ayant pas de contrat               particulier ainsi que les corps de ferme et particuliers inscrits en mairie

- Une intervention tous les deux mois sur inscription en mairie

- Le réseau d’assainissement

- Le plan d’eau

- Les dépôts et musées.

Pour ces travaux le coût forfaitaire demandé est de 5 185,18 € T.T.C par an. Il sera fixe sur les 2 années. 

Le Conseil Municipal, le Maire entendu, décide de renouveler ce contrat de dératisation avec le même organisme pour une durée de deux ans.

Le Maire est autorisé à signer ce contrat.

2 – Archivage des documents administratifs
Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 15 novembre 2007 concernant le recrutement d’une archiviste pour une mission de 4 mois à la mairie. Suite à cette mission de janvier à avril 2009, il s’est avéré nécessaire de recruter à nouveau cet agent pour poursuivre le classement. Ce travail nécessite un contrat en C.D.D. de 5 mois du 1er décembre 2009 au 30 avril 2010, sur la base de 35 h semaine. Sa rémunération est fixée au 6ème échelon du grade d'attaché de conservation du patrimoine (Indice brut 593).

Le Maire en informe l'assemblée.

3 – Mai des Ars 2010
Le Mai des Arts dans la rue a lieu, chaque année, dans différentes communes de Morlaix Communauté. Cette manifestation se déroulera en 2010 à PLOUIGNEAU le 9 mai.

L’édition 2010 sera donc composée comme suit : Locquirec le 1er, Plouigneau le 9, Loc Eguiner St Thégonnec le 23 et Ste Sève le 29.

 La participation financière de la commune de PLOUIGNEAU sera de 1€ par habitant.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, acte sa participation à l’édition 2010 et décide de participer financièrement à hauteur de 1€ par habitant. 

4 – Engagement d’une consultation pour une mission d’assistance à l’élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics
La loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, prévoit l’élaboration par les communes et leurs groupements, pour le 31 décembre 2009, d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics.

Considérant la spécificité technique de ce projet, ainsi que ses enjeux, il est envisagé de recourir aux services d’un prestataire spécialisé pour assister la commune dans l’élaboration de ce plan.

Par ailleurs, suite aux échanges engagés avec Morlaix Communauté et les communes du territoire de la Communauté d’agglomération, il est proposé de lancer une procédure de mise en concurrence commune par le biais d’un groupement de commande, permettant d’optimiser les coûts de réalisation des schémas (diagnostic et hiérarchisation).

Ce groupement de commande pourrait être constitué, selon leur accord, des communes de Botsorhel, Carantec, Garlan, Guerlesquin, Guimaëc, Henvic, Lanmeur, Lannéanou, Le Cloître Saint-Thégonnec, Le Ponthou, Loc Eguiner Saint-Thégonnec, Locquénolé, Locquirec, Pleyber-Christ, Plouégat-Guerrand, Plouégat-Moysan, Plougonven, Plouigneau, Plounéour-Ménez, Sainte-Sève, Saint-Jean-du-Doigt, Saint-Thégonnec, ainsi que de Morlaix Communauté.

Une convention de groupement de commande sera établie afin de définir les modalités de fonctionnement du groupement.

Aux termes de cette convention, dont le projet est joint en annexe à la présente délibération, Morlaix Communauté assurera la coordination du groupement, et chacune des collectivités membres s’engage à signer avec le contractant retenu un marché à hauteur de ses besoins propres.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- approuve le recours à un prestataire pour assister la commune dans l’élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics,

- approuve les engagements liés à la signature du marché et à son exécution ultérieure,

- autorise le maire à signer la convention consultative du groupement de commande,

- autorise le maire à signer le marché à intervenir

5 – Droit de préemption
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-22

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L210-1, L211-1 et suivants, L213-1 et suivants, L300-1, R211-1 et suivants, R213-1 et suivants

Vu les délibérations du conseil municipal en date des 15 février 1990 et 17 janvier 2008, instaurant un droit de préemption urbain sur la commune de Plouigneau

Vu la déclaration d’intention d’aliéner, reçue le 29 octobre 2009, adressée par Maître MEYER, notaire à LANMEUR, en vue de la cession d’une propriété sise à la Métairie, auprès de l’écomusée, cadastrée section AD n°501 et 215 d’une superficie de 183m²  appartenant aux Consorts LE FUSTEC  

Vu l’estimation du Service des Domaines en date du 07 décembre 2009

Considérant que la commune doit acquérir cette propriété pour permettre d’agrandir l’écomusée et d’y réaliser une salle cinématographique.

Considérant que cette opération répond aux objectifs définis par les articles L210-1 et L300-1 du code de l’urbanisme

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 2 abstentions (Mme YVEN+ pouvoir) :

-  décide d’acquérir par voie de préemption le bien situé à la Métairie, cadastré section AD n° 501 et 215 appartenant aux Consorts FUSTEC

- décide d’acheter au prix figurant au DIA : La vente se fera au prix principal de 7600 euros, indiqué dans la déclaration d’intention d’aliéner, ce prix étant conforme à l’estimation faite par le Service des domaines consulté. Les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur

- autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet.

6 – Location de salle : Cours de couture
Madame BLEAS demeurant « 8 rue des Marronniers » à PLOUIGNEAU dispense des cours de couture dans une salle de la mairie. 

Le Conseil Municipal  fixe à 82 euros par trimestre la redevance qu’elle devra verser à la Commune pour l’utilisation des locaux. La redevance payable d’avance prend effet à compter du 1er janvier 2010 à raison de deux trimestres dans l’année scolaire 2009-2010.

7 – Budget de la commune : Décision modificative n°2
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,  les virements de crédits suivants :
8 – Budget d’assainissement : Décision modificative n°1
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,  les virements de crédits suivants : 

9 – Garantie d’emprunt à l’OGEC école Sainte Marie
Dans le cadre des travaux d’extension de l’école Ste Marie, l’OGEC école Ste Marie sollicite la garantie de son emprunt d’un montant de 170 000 euros. Le taux d’intérêt annuel est de 4 % sur 15 ans, échéances mensuelles, et le prêt est consenti par le crédit agricole.

L’OGEC Sainte Marie étant reconnue d’intérêt général de par son but éducatif, cet emprunt peut être cautionné à 100 %. 

Les trois conditions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales, pour l’octroi de cautionnements de prêts par une commune, sont respectées.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte de garantir cet emprunt.

10 – Convention de servitude
Pour alimenter la propriété de M. ROUE, au lieu-dit Kérangoué, en réseau électrique souterrain basse tension 230/400 Volts sur le P.25 de Coat Raden, ERDF doit installer une ligne électrique sur la parcelle cadastrée section ZC n° 11 appartenant à la commune.

ERDF sollicite la signature d’une convention de servitudes concernant cette parcelle.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  autorise le Maire à signer la convention ou l’acte authentique y afférent, frais à la charge d’EDF.

11- Acquisition de façades de lits-clos

Le Maire informe l’assemblée qu’une collection de façades de lits-clos est actuellement en vente et qu’il pourrait être intéressant de l’acquérir pour enrichir celle de l’écomusée.

Le prix demandé est de 25.000 €. Cette collection pourrait être installée dans la salle à activités multiples. Le Maire sollicite l’autorisation de négocier cet achat et de demander  des subventions auprès de Morlaix Communauté, du Conseil Général et de tout autre organisme.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 2 abstentions (C. Yven+ pouvoir)

- Autorise le Maire à négocier cette acquisition de façades de lits-clos sur la base de       25.000 €

- Décide de solliciter des subventions pour cet achat









Affiché le 17 décembre 2009
Le Maire,









Joseph URIEN
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